Leur. Ltau-
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quand

bois.
vous étlez déserteur?
de llarmee.
iez absenté de ltarnée; saviegsvous
2 déserteur?

savais toujoursSess

saviez que vous étiez absent

Je 1'al su aprész jtétals pas pien bien au coU=
rant parce que ga faisalt pas longtemps que ite-
tals dans l'armee.

Vous saviez que VOUus étiez absent sans permis-
gion?

cui.

Durant les trois mois que vous avez 6té dans
1farmée esi-Ce quton vous & expliqué le dirfe~
rence entre tghbsence sSans permission' et tde-
gertion'?

Non, moasieur, du tout.ss dU moins je me rap-

pelle pas atils m'en ont parlé.

eu de leetures sur la loi
tpois mois?

Oh 18... je sals que jten ai eu mals je =®
pelle pas de toutb.

Dlaprés vous, ¢e que yous yous Souvenez
Dlaprés mol ¢h se peut gque jlen ale eu.
Vous pouvez pas jurer?
Je peux pas jurer parce qUB see
3 a
Alors, pourquol ates-vous venu yous rapporper

finalement?
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